
Suite à la diminution de la subvention de l’entraide et à son mode de versement (en plusieurs 

fois), son conseil d’administration n’a d’autre choix que de supprimer des prestations. En toute lo-

gique, il demande à ses adhérents de faire le choix de ces suppressions.  
 

Alors que la municipalité annonce l’arrivée de la prime pouvoir d’achat, en oubliant de préciser 

qu’elle répond à une revendications des syndicats, voilà qu’elle diminue la subvention de l’entraide. 

Elle donne à une partie du personnel (prime pouvoir d’achat) après avoir pris à tous les 

agents leurs acquis (baisse de la subvention de l’entraide) ! Et  encore les  comptes ne  

sont  pas bon !  On perd plus que ce qu’el l e  nous donne !  
 

LA CGT  PENSE QU’UN A UTRE CHOIX  EST POSSIBLE  !  CELUI  DE  RÉSISTER !  

DE  NE  PAS ACCEPTER DE  PRENDRE ENCORE UN  DE  NOS ACQUIS  !  
 

Ces derniers années, l’entraide n’a cessé d’être mise à mal par la municipalité. Comme nos condi-
tions de travail , nos primes, nos avancements de grade… allons nous encore accepté de perdre ce 
que nous avions sans réagir !? LE  CHOIX  QUE  LA MUNIC IPALITÉ  NOUS  IMPOSE  EST  INJUSTE  !  Et 
il va à l’encontre des engagements qu’ils ont pris avec nous ! Si la subvention de l’entraide était 
maintenu, nous n’aurions pas à choisir entre : événements familiaux, demi-traitement, carte ado, 

sorties, retraités, voyages, chèques vacances, arbre de Noël… 

Il faut rappeler que les œuvres sociales sont une obligation pour les collectivités et que la 

nôtre a choisi de la déléguer à l’Entraide. Nos collègues qui constituent son conseil d’administra-

tion se sont engagés pour proposer de bonnes prestations et aujourd’hui ils sont contraints de tra-

vailler à contre cœur à leurs dégradations… STOP  !  Ç A SUFFIT  !  ILS  NE  PEUVENT  PAS  TOUT 

SEULS  DÉFENDRE  NOTRE  ENTRAIDE  !  

On doit pouvoir continuer à proposer des activités culturelles, sportives, des voyages, mais 

aussi des aides aux agents qui se trouve en difficulté de santé, financière, social… 

En signant la pétition que nous proposons, VOUS  FAITES  LE  CHOIX  DE  RÉSISTER  !  De défendre nos 

acquis sociaux ! D’exiger auprès de notre employeur, le maintien de la subvention de l’entraide 

et des modalités de versement (en une seule fois !).  

Vous pouvez aussi faire le choix de laisser faire et de nous donner rendez-vous dans quelques temps 

pour constater la plus que jamais possible disparition de l’Entraide… 
 

ENTRAIDE  :  ON  CHOISIT  DE  CONSERVER  NOS  ACQUIS  !  

E N T R A I D E  
D ’ A U T R E S  C H O I X  S O N T  P O S S I B L E S !  

S Y N D I C A T  C G T  D E S  T E R R I T O R I A U X  D E  G A R D A N N E  


